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Saine gestion des organismes – Outils pour les gestionnaires

1. [bookmark: _heading=h.gjdgxs]Politique de gestion des conflits d’intérêts 

Préambule
La Loi sur les conflits d’intérêts du Gouvernement du Canada demande d’agir raisonnablement afin d’éviter de se retrouver dans une situation de conflit d’intérêts. Un conflit d’intérêt survient lorsqu’un des membres du conseil d’administration d’un organisme a la possibilité de favoriser ses intérêts personnels ou ceux d’une personne de son entourage plutôt que les intérêts de l’organisation. Lorsqu’il n’est pas possible d’éviter un conflit d’intérêt, la loi exige de dévoiler cette situation.
Les situations de conflits d’intérêts ne sont pas toujours évidentes. Pour être prudent, un membre du conseil d’administration devrait déclarer une situation dès qu’elle soulève un doute, donc dès qu’il y a « apparence » de conflits d’intérêts.


[bookmark: _heading=h.30j0zll]1.1 Objectifs de la Politique

· Établir des règles de conduite claires au sujet des conflits d’intérêts;
· Réduire au minimum les possibilités de conflit d’intérêts personnels des administrateurs et de prévoir les moyens de les résoudre;
· Déterminer les mesures nécessaires à prendre pour prévenir les conflits d’intérêts.


[bookmark: _heading=h.1fob9te]1.2 Champ d’application

Cette politique s’applique à tous les membres du conseil d’administration du Club de Vélo de Montagne 3R (CVM3R).  

[bookmark: _heading=h.3znysh7]1.3 Principes directeurs

Toute personne visée par la présente politique doit :

· Se comporter de façon honnête et intègre afin d’agir dans l’intérêt général et le respect des valeurs de l’organisation;
· Se conduire de manière à prévenir les conflits d’intérêts réels, apparents ou potentiels. Elle doit divulguer tous ses intérêts personnels ou ceux d’autres personnes pouvant influencer sa prise de décision ou ses recommandations.
· Dans l’éventualité où un conflit d’intérêts réel, apparent ou potentiel survient, il doit être divulgué et géré en faveur des intérêts de l’organisme.


[bookmark: _heading=h.2et92p0]1.4 Responsabilité

Le président veille à l’application de cette politique de gestion des conflits d’intérêts et est responsable du suivi de son application. Il prend les mesures nécessaires pour faire connaître et diffuser la présente politique auprès de l’ensemble des membres du conseil d’administration. Il prend également les mesures nécessaires pour traiter les conflits d’intérêts.


[bookmark: _heading=h.tyjcwt]1.5 Gestion des allégations de conflits d’intérêts

[bookmark: _heading=h.3dy6vkm]1.5.1 Déclaration des conflits d’intérêts
Toute personne visée par cette politique qui se trouve ou prévoit se trouver dans une situation de conflits d’intérêts doit dévoiler ce conflit d’intérêt à l’organisme de façon verbale ou écrite.

· De façon orale, le conflit d’intérêts doit être dévoilé aux autres administrateurs lors d’une réunion du conseil d’administration. Le conflit d’intérêt doit être noté au procès-verbal;
· Par écrit, le conflit d’intérêts doit être dévoilé en envoyant une lettre au conseil d’administration. Le conflit pourra être noté au procès-verbal de la prochaine réunion du conseil d’administration.

La nature et la valeur des intérêts de la personne se trouvant dans une situation de conflit d’intérêts et qui peuvent entrer en conflit avec ceux de l’organisme doivent être précisées. Toute autre information jugée pertinente peut également être déclarée afin de permettre aux autres membres du conseil d’administration de prendre une décision éclairée.

[bookmark: _heading=h.1t3h5sf]1.5.2 Traitement des allégations de conflits d’intérêts

L’administrateur ou l’administratrice en situation de conflit d’intérêts ne peut pas participer aux discussions et ne pas voter sur toutes les questions reliées à son conflit d’intérêts. Afin de ne pas influencer les autres membres du conseil d’administration dans leur prise de décision, il peut également décider de quitter la salle lors du vote.

Voir aussi le règlement général.

[bookmark: _heading=h.4d34og8]1.6 Entrée en vigueur

La Politique de gestion des conflits d’intérêts entre en vigueur le jour de son adoption par le conseil d’administration du CVM3R soit le 19 mai 2025.

2. [bookmark: _heading=h.2s8eyo1]Politique de saine gestion financière


Préambule
Une politique de saine gestion financière vient établir des lignes de conduite et les règles à respecter par les membres du conseil d’administration, de la direction et du personnel dans le but d’assurer une saine gestion financière de l’organisation.
La politique peut indiquer :

· La délégation du pouvoir de dépenses, soit le montant excédent celui prévu au budget à partir duquel il est nécessaire d’obtenir l’autorisation du conseil d’administration.
· Les remboursements des frais de déplacement, de repas, de logement, d’utilisation d’un cellulaire ou autres pour tous les bénévoles et/ou employés et employées. 
· La procédure pour l’émission des chèques (par exemple, une ou deux signatures)
· Les méthodes de paiement autorisés (chèques, carte de crédit, petite caisse)


[bookmark: _heading=h.17dp8vu]2.1	Objectifs

L’objectif de cette politique est d’assurer une saine gestion financière de l’organisme afin de l’administrer de façon responsable. Cette politique vise également à contrôler de façon efficace la gestion financière et opérationnelle.





[bookmark: _heading=h.3rdcrjn]2.2	Énoncé

 La présente politique établit les procédures permettant d’assurer un suivi et un contrôle au niveau des dépenses et permet aux administrateurs et administratrices de prendre des décisions sur la base d’informations fiables.
[bookmark: _heading=h.26in1rg]
2.3	Personnes visées

Cette politique vise tout le personnel, les bénévoles et les membres du conseil d’administration.


[bookmark: _heading=h.lnxbz9]2.4	Modalités d’application

[bookmark: _heading=h.35nkun2]2.4.1 Les pouvoirs financiers

Les pouvoirs financiers sont formellement délégués par le conseil d’administration au trésorier afin d’assurer un contrôle adéquat du processus de dépenses, des subventions et revenus de l’organisme.

Le trésorier veille à ce que les fonctions suivantes soient bien exécutées :

· Les acquisitions;
· La prestation de services;
· La détermination de l’admissibilité, la vérification des comptes et la préparation des demandes de paiement ou de règlement;
· Le suivi du budget.

[bookmark: _heading=h.1ksv4uv]2.4.2 Méthode de paiement autorisée

Les personnes occupant les postes suivants sont autorisées à effectuer des paiements selon différentes méthodes.

Président : Carte de crédit, carte débit et virement interac.
Vice-Président : Carte de crédit, carte débit et virement interac.
Trésorier : Carte de crédit, carte débit et virement interac.
Toute personne autorisée par le conseil d’administration: carte de crédit, carte débit et virement interac.


2.4.3 Le budget

2.4.3.1 Les prévisions budgétaires sont adoptées par le conseil d’administration au même moment où sont présentés les états financiers annuels.

2.4.3.2 Lorsque le trésorier analyse les comptes et entrevoit un dépassement au budget, celui-ci doit aviser le conseil d’administration.

2.4.3.3 Le conseil d’administration réalise des contrôles périodiques pour prévenir les usages abusifs ou arbitraires des pouvoirs qu'il délègue. Ces contrôles s’effectuent lors de la présentation des états financiers.


[bookmark: _heading=h.2jxsxqh]2.4.4 Les dépenses 

2.4.4.1 La trésorier doit dépenser selon le budget accordé par le conseil d’administration. Avant d’engager une dépense imprévue au budget de plus de 500 $, il devra obtenir l’approbation du conseil d’administration.

2.4.4.2 Tous les contrats impliquant une dépense de 1000$ et plus doivent être autorisés préalablement par le conseil d’administration. Les contrats en-dessous de ce montant peuvent être signés directement par le trésorier ou le président. Le conseil d’administration devra en être informé à la première réunion suivant la signature.

[bookmark: _heading=h.z337ya]2.4.5 Indemnités pour frais de transport

2.4.5.1 Le CVM3R rembourse les frais de transport pour les entraîneurs, encadreurs ou toute personne en formation lorsque ladite formation est à l’extérieur de la ville de Trois-Rivières. Cette formation doit avoir été préalablement autorisée par le CVM3R.

· Aux fins de l’indemnisation, la distance admise est la distance nécessaire et effectivement parcourue par l’entraineur.
· Les montants alloués par kilométrage sont les suivants; 
· 0,50 $ du km pour une personne qui voyage seule
· 0,53 $ du km pour deux personnes 
· 0,56$ du km pour plus de deux personnes 
· Le CVM3R encourage vivement le covoiturage, lorsque possible.

2.4.5.2 Le CVM3R rembourse les frais de transport pour les employés, entraîneurs, encadreurs et administrateurs qui doivent assister, à la demande du CA, aux rencontres de la FQSC ou toute autre rencontre en lien avec les activités du club qui se déroule à l’extérieur de la ville de Trois-Rivières.  La tarification applicable est la même que celle prévue à 2.4.5.1. 

2.4.5.3 Lorsque l’utilisation d’un véhicule personnel a été autorisée par le CVM3R pour une situation autre que les deux nommées ci haut, le CVM3R peut décider de rembourser le kilométrage parcouru, de compenser pour les frais d’essence ou d’électricité et de compenser pour le transport de la remorque selon les modalités suivantes:
· Lors du remboursement du kilométrage parcouru: 
· La distance admise est la distance nécessaire et effectivement parcourue par l’entraineur, l’encadreur, l’employé ou un administrateur dans l’exercice de ses fonctions.
· Les montants alloués par kilométrage sont les mêmes qu’à 2.4.5.1.
· Lors du remboursement des frais d’essence ou d’électricité:
· Pour l’essence, la facture du montant d’essence pour la distance parcourue doit être soumise
· Pour l’électricité, un montant compensatoire raisonnable est octroyé.
· Lors du remboursement des frais de la personne qui transporte la remorque:
· La personne qui transporte la remorque lors des compétitions a droit à une indemnisation équivalente à 20 L/100 km (le kilométrage n’est pas remboursé dans cette situation car le déplacement a lieu peu importe le transport ou non de la remorque) 
· La personne qui transporte la remorque dans un autre contexte que pour les compétitions a droit à une indemnisation équivalente à 20L/100 km  en plus du kilométrage (le déplacement a lieu spécifiquement pour transporter la remorque)


2.4.6 Indemnités pour frais de repas

2.4.6.1 Le CVM3R rembourse les frais de repas selon les normes suivantes pour les entraîneurs en formation autorisée:

· Pour le déjeuner: montant réel ou 15,00 $ maximum (seulement si la personne était obligé de dormir sur place la veille de la formation)
· Pour le dîner: montant réel jusqu’à 25,00 $ maximum.
· Pour le souper: montant réel jusqu’à 30,00 $ maximum (seulement si la formation se déroule sur l’heure du souper ou que la formation s’étend sur 2 jours et nécessite un coucher obligatoire). 
· Les montants indiqués excluent toutes boissons alcoolisées.

2.4.6.2 Le CVM3R rembourse les frais de repas pour les administrateurs ou pour    les employés qui doivent assister à la demande du CA à toute rencontres de la FQSC ou en lien avec le les activités du club à l’extérieur de Trois-Rivières. Les tarifs sont les mêmes que ci-haut.
 
2.4.6.3 Si l’entraîneur, l’employé ou l’administrateur doit supporter des frais de repas supérieurs à ceux prévus, les frais excédentaires peuvent être remboursés sur autorisation du conseil d’administration dans des circonstances exceptionnelles.


[bookmark: _heading=h.nfz6u0sna82]2.4.7 Indemnités pour frais d’hébergement

2.4.7.1 Le CVM3R rembourse les frais d’hébergement pour les formations des entraîneurs exigées par le club si la formation se donne à plus de 120 km de Trois-Rivières. Seule la nuit avant la formation est remboursée selon les normes suivantes :

· Jusqu’à un maximum de 200$ et les taxes (donc 230$ maximum au total). 
· Le CVM3R favorise le partage de l’hébergement lorsque possible.

2.4.7.2 Le CVM3R rembourse les frais d’hébergement pour les administrateurs ou pour les employés qui doivent assister à la demande du CA à toute rencontre de la FQSC ou en lien avec les activités du club à l’extérieur de Trois-Rivières. Les tarifs et conditions sont les mêmes que ci-haut.

 2.4.7.3 Si l’entraîneur, l’employé ou l’administrateur doit supporter des frais d’hébergement supérieurs à ceux prévus, les frais excédentaires peuvent être remboursés sur autorisation du conseil d’administration. Les frais supplémentaires doivent être autorisés avant d’engager les frais. 

[bookmark: _heading=h.4i7ojhp]2.5	Responsabilité de l’application

Le président est responsable de l’application de la présente politique. La façon dont les membres du conseil d’administration appliquent cette politique sera évaluée par leur service de vérification interne. 


[bookmark: _heading=h.2xcytpi]2.6	Entrée en vigueur

La politique entre en vigueur le 19 mai 2025
Mise à jour: 12 janvier 2026 

[bookmark: _heading=h.1ci93xb]3.	Politique de vérification des antécédents judiciaires des membres du conseil d’administration 

Préambule

Lorsqu’un organisme œuvre auprès de personnes vulnérables, il a la responsabilité de vérifier les antécédents judiciaires de toute personne susceptible d’être en contact avec celles-ci, notamment les membres du personnel et les membres du conseil d’administration.
À défaut d’effectuer des vérifications adéquates, l’organisme pourrait être tenu responsable des préjudices causés à des personnes vulnérables. La présente politique vise donc à encadrer la vérification des antécédents judiciaires afin d’assurer un environnement sain, sécuritaire et respectueux.

[bookmark: _heading=h.3whwml4]3.1	Objectif
La présente politique a pour objectif d’assurer la santé, la sécurité et le bien-être des membres du CVM3R, notamment ceux pouvant être qualifiés de personnes vulnérables, et de prévenir les risques de préjudices auxquels leur vulnérabilité les expose.
À cette fin, le CVM3R met en place des mesures de prévention, dont la vérification des antécédents judiciaires des personnes appelées à œuvrer sous son autorité. 


[bookmark: _heading=h.2bn6wsx]3.2	Définitions

Aux fins de l’application de la présente politique, nous entendons par : 

Antécédents judiciaires : Infractions criminelles ou pénales pour lesquelles une personne a été reconnue coupable, sauf si un pardon a été obtenu. 

Personne vulnérable : Personne qui, en raison de son âge, d’une déficience ou d’autres circonstances temporaires ou permanentes : 
a) est en position de dépendance par rapport à d’autres personnes; ou
b) court un risque d’abus ou d’agression plus élevé que la population en général de la part d’une personne en position d’autorité ou de confiance.  
(Loi sur le casier judiciaire, R.L.R.C. 1985, c. C-47, art. 6.3).

[bookmark: _heading=h.qsh70q]3.3	Champ d’application
La vérification des antécédents judiciaires est obligatoire avant tout mandat ou embauche pour toute personne candidate à un poste au sein du CVM3R qui est appelée à :
· Travailler directement avec des athlètes de moins de 18 ans, ou
· Occuper un rôle comportant des responsabilités financières ou la gestion de fonds du club.
Cette obligation s’applique notamment aux postes suivants :
· Membres du conseil d’administration;
· Entraîneurs, entraîneures et encadreurs;
· Officiels;
· Personnel salarié;
· Bénévole ayant des responsabilités financières.
Le coût de la vérification des antécédents judiciaires est assumé par le CVM3R.

[bookmark: _heading=h.3as4poj]3.4	Critères de filtrage

La vérification des antécédents judiciaires porte sur :
· Les condamnations criminelles prévues par le Code criminel du Canada, et
· Certaines infractions prévues par les lois provinciales, uniquement si elles ont un lien direct avec les fonctions exercées et la protection des personnes vulnérables.
Les types d’infractions systématiquement vérifiés incluent :
· Infractions à caractère sexuel ;
· Infractions liées à la violence ;
· Infractions de vol et de fraude ;
· Infractions liées à l’alcool, aux drogues et aux stupéfiants.
Seules les informations pertinentes pour l’évaluation du risque et la sécurité des 			personnes vulnérables sont prises en compte. Les infractions sans lien direct avec les 		fonctions exercées ne peuvent être utilisées pour exclure un candidat.


[bookmark: _heading=h.1pxezwc]3.5	Procédures de fonctionnement

3.5.1	Entraîneurs ou encadreurs:
· La vérification des antécédents judiciaires est effectuée par l’intermédiaire de l’organisme désigné par la Fédération Québécoise des Sports Cyclistes (FQSC). Le lien permettant d’accéder à la plateforme de l’organisme est disponible sur le site internet de la FQSC.
· Il est de la responsabilité de l’entraîneur ou de l’encadreur de soumettre sa demande de vérification via le lien fourni.
· Une fois la vérification complétée, la FQSC reçoit l’information et met à jour le dossier de l’entraîneur ou de l’encadreur. Les renseignements relatifs à la vérification sont conservés sur la plateforme de la FQSC.
· Si la vérification révèle des antécédents judiciaires correspondant aux critères de filtrage de la présente politique, la licence est révoquée. La FQSC avise alors le CVM3R. Si aucun antécédent pertinent n’est révélé, la FQSC n’effectue pas de suivi auprès du CVM3R.
· La FQSC n’effectue pas de suivi lors de la première demande de licence afin de confirmer que la vérification est réalisée. Toutefois, lors du renouvellement de la licence l’année suivante, la FQSC vérifie si elle a reçu l’information relative à la vérification des antécédents judiciaires. À défaut, la licence n’est pas octroyée et le CVM3R est avisé.
· Le CVM3R assure, de son côté, un suivi de la vérification des antécédents judiciaires des entraîneurs ou encadreurs dans le fichier des entraîneurs puisque pour être remboursé, l’entraîneur ou encadreur doit faire parvenir la preuve et le reçu que la vérification a bien été faite.
· La FQSC envoi quelques mois avant l’échéance de la vérification des antécédents judicaires un avis afin d’informer l’entraîneur ou l’encadreur qu’une nouvelle vérification est requise.

3.5.2 Membres du conseil d’administration, personnel salarié ou personne bénévole ayant des responsabilités financières:
· La vérification des antécédents judiciaires est effectuée par l’intermédiaire de l’organisme désigné par la Fédération Québécoise des Sports Cyclistes (FQSC). Le lien permettant d’accéder à la plateforme de l’organisme est envoyé par le CVM3R.
· Une fois la vérification complétée, le CVM3R reçoit l’information et met à jour ses dossiers. Les renseignements relatifs à la vérification demeurent dans la plateforme de l’organisme désigné par la FQSC. 
· Les résultats sont confidentiels et sont communiqués seulement si nécessaire pour protéger le CVM3R et les athlètes mineurs. En cas de résultats positifs, le conseil d’administration évalue :
· le lien entre les antécédents et les fonctions ;
· la nature et la gravité de l’infraction ;
· la possibilité d’imposer des conditions d’encadrement ou de surveillance pour protéger les athlètes de moins de 18 ans.
En général, on ne peut exclure une personne si les tâches n’ont aucun lien avec ses antécédents. Une telle exclusion pourrait être considérée comme discriminatoire.
En cas de maintien, si des conditions particulières sont imposées, la personne doit s'engager par écrit à les respecter. Un non-respect des conditions imposées par le conseil d’administration entraîne la révocation de son emploi ou mandat. 
Les conditions imposées par le conseil d’administration peuvent être de différentes natures. Par exemple, se conformer à des mesures d’encadrement ou de surveillance afin de garantir la protection des personnes vulnérables.
En cas de refus suite à l’évaluation, la personne candidate est avisée du refus de sa candidature en raison de ses antécédents judiciaires.
· Les décisions de refus ou de maintien de la candidature sont documentées, mais les détails des antécédents restent confidentiels.
· Le CVM3R envoi quelques mois à l’avance de l’échéance de la validité de la vérification des antécédents judiciaires, un courriel pour aviser qu’une nouvelle vérification est requise.

[bookmark: _heading=h.49x2ik5]3.6	Fréquence des vérifications

La vérification est à refaire à tous les trois ans.

[bookmark: _heading=h.2p2csry]3.7	Entrée en vigueur

La politique entre en vigueur le 23 mars 2026.
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Pour plus d’information :
Karine Bertrand, coordonnatrice en développement 
200, rue de Grandmont, C. P. 368
Trois-Rivières (Québec)  G9A 5H3
Téléphone : 311 ou 819 374-2002 

v3r.net
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